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Le Tambour, Bulletin d’informations municipales 
Directeur de la publication : Daniel LELEU 
Rédacteur en chef : Alain CAUSSIN 
Membres du comité de rédaction : les membres du Conseil 
municipal ainsi que, 
 Jocelyn NOURTIER et Joëlle CHADAL 
eMail : tambour@vaux-en-amienois.net 

Editorial 
 
Le mot  
du Maire  

 Je tiens aussi à vous informer que les 
13 et 14 Juillet seront deux journées que 
nous aurons l’occasion de fêter ensemble 
et cette année revêt encore un caractère 
particulier puisque c’est l’Anniversaire du 
débarquement en Normandie (6 Juin 1944) 
et le centenaire de la Grande Guerre (1914-
1918) qui a vu la mort de 10 millions de sol-
dats et de 15 millions de blessés de guerre.  
 
 Notre devoir de mémoire ne doit pas 
nous faire oublier la Bataille de la Somme qui 
fût probablement la plus atroce de la première 
guerre mondiale ; d’ ailleurs pour célébrer di-
gnement ce Centenaire, le Club des Val’Heu-
reux, présidé par Mr PETIT, Ancien Combat-
tant AFN, va organiser le samedi 13 Septem-
bre 2014 un voyage d’une journée dont le thè-
me sera « le Circuit du Souvenir ». 
 
 Ce circuit nous emmènera de Vaux en 
Amiénois et Frémont vers PERONNE où une 
visite guidée à l’Historial nous sera proposée 
dans la matinée et sera suivie par un déjeuner 
dans le même site. Nous partirons ensuite voir 
le cratère de LA BOISSELLE, le Mémorial de 
THIEPVAL et les tranchées de BEAUMONT 
HAMEL, célèbres par la statue du Caribou, 
symbole du peuple Terre-Neuvien. Cette jour-
née du souvenir se terminera par la visite du 
Musée d’ALBERT, plus réaliste que celui de 
PERONNE  et totalement complémentaire par 
sa présentation originale et très touchante. 
 
 

 Je tiens au nom, 
du Conseil Municipal vous souhaiter un bel 

été 2014. 
 

 Cordialement le Maire 

 
Daniel LELEU 

 Un nouveau conseil municipal a été élu 
dernièrement pour une durée de six ans. Les 
commissions ont été distribuées dans la semai-
ne qui suivait selon la tradition et chacun a pu 
choisir la commission qui l’intéressait en fonction 
de ses compétences et de ses disponibilités. 
 
 D’autre part, la communauté de Commu-
nes Bocage-Hallue a procédé deux semaines 
plus tard à l’élection du Président, des vice-
présidents qui sont au nombre de six et des huit 
membres du bureau communautaire dont je fais 
partie. Vous trouverez (en pages suivantes) les 
tableaux des différentes élections. 
 
 Si les communes gardent aujourd’hui enco-
re leur importance et leur utilité qui me parais-
sent indéniables, il n’en sera peut-être pas de 
même dans l’avenir car les communautés de 
communes ont tendance à prendre de plus en 
plus de compétences au niveau départemental 
et régional. 
 
 Un proverbe bien connu « L’UNION FAIT 
LA FORCE»   peut expliquer en partie  
l’importance que prennent déjà nos « Com de 
Com » ; nous espérons cependant que les peti-
tes et moyennes Communes garderont malgré 
tout leur autonomie et leur raison d’être. Affaire à 
suivre. 

Site internet 
www.vaux-en-amienois.net 
Ce site est fait pour vous,  
aidez nous à le faire vivre  
et découvrir. 
 
Jocelyn NOURTIER 
webmaster@vaux-en-amienois.net 



Le Conseil Municipal 2014 

Daniel LELEU 

Les Adjoints 

Les Conseillers 

Alain 
CAUSSIN 

Sébastien 
TARRATTE  

François 
DENDELEUX  

Le Maire 

Philippe 
BOIDIN  

Franck 
BRANDICOURT  

Christine 
CHANEL  

Philippe 
GAMBIER  

Christelle 
PERNET 
LEVERT  

Hervé 
PREVOT 

Michel 
POUSSART 
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Les 8 membres du Bureau Communautaire : 
1° - Daniel LELEU (Vaux en Amiénois) 
2° - Marc VIGNOLLE (Saint Vast en Chaussée) 
3° -  Philippe PLAISANT (Béhencourt) 
4°-  Laurent CRAMPON (Montonvillers) 
5° - Frédéric AVISSE (Molliens au Bois) 
6° - Laurent MARFAUX (Cardonnette) 
7° - Jean Marie ROUSSEAUX (Rubempré) 
8° - Francine BRIAULT (Querrieu) 

PRESIDENT : Claude DEFLESSELLE (Coisy) 
Les VICE-PRESIDENTS :  
1er  Bernard BRIOST (Flesselles) 
2ème  Jacques MASSET (Rainneville) 
3ème Patrick BLOCKLET (Talmas) 
4ème MARCHAND (Beaucourt sur l’Hallue) 
5ème Jean-Pierre DOMONT (Villers Bocage) 
6ème Jean-Michel BOUCHY (Naours) 

Les Délégués communautaires de la Com de Com Bocage Hallue 

 6 



 7 

 

Informations municipales 
La décharge municipale est ouverte le premier sa-

medi du mois de 10 H à 12 H et sera tenue par Flo-
rent LAVISSE, notre employé municipal. 
 
Locations: Salle des Fêtes  (100 €), Chapelle de 
Frémont (75 €) uniquement aux habitants du village 
électricité en sus. 

    

Infos diverses … 
 

MANIFESTATIONS A VENIR : 
 
-20 Juin 2014 : Fête des Ecoles sur la place du villa-
ge 
 
-14 Juillet 2014 : Feu d’artifice et feu de joie à la 
cavée 
 
-14 Juillet 2014 : Commémoration du 14 Juillet et 
Cochons de lait à la broche, manège gratuit pour les 
enfants 
 
-31 Aout 2014 : A partir de 9 Heures – Rallye Mé-
haris et Rallye Motos au départ de la chapelle de 
FREMONT – 80 participants  sont prévus avec expo-
sition des différents engins à FREMONT de 9 H à 10 
H- Retour prévu à 17 Heures au même endroit 
 
-13 Septembre 2014 : le Circuit du Souvenir orga-
nisé par le Club des Val’Heureux 
 
- 27  et  28 Septembre 2014 : Fête du  Village et la 
traditionnelle course cycliste  

Adresses mail 
mairie.vaux-en-amienois@laposte.net 

mairie@vaux-en-amienois.net 

Téléphone 
03 22 51 99 19 

Fax 
03 22 51 89 83 

Rappel 
 
Les réunions du Conseil Municipal sont publiques et ouvertes à tous 
les administrés. 
Votre présence est bienvenue, sous réserve de ne pas perturber le bon 
déroulement de la séance. 
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Silence on se repose 

Chacun de nous émet des bruits qui peuvent incom-

moder le voisinage. Les outils que nous employons 

sont facteurs de nuisances sonores (tronçonneuse, 

tondeuse et outils de bricolage). 

Sachez qu’un arrêté, pris le 04 février 1991, par 

le préfet de Région de Picardie, réglemente l’usage 

de certains outils susceptibles, par leur intensité 

sonore, de causer une gêne pour le voisinage. 

Ainsi, les travaux bruyants ne peuvent être ef-

fectués qu’à certaines heures: 

Du lundi au vendredi  de 8h30 à 12h00 et de 14h00  

à 19h00 

Le samedi  de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

Les dimanches et jours fériés  de 10h00 à 12h00 

L’application de cet arrêté dépend de la bonne intel-

ligence de voisinage, il ne sera jamais utilisé si entre 

voisins on se respecte et communique. 

Le coin du Maire 



Blason de Vaux 
(bas relief scellé sur le mur de la Mairie) 

Sculpté par Cédric DELPORTE en 2014 

Création originale 
Philippe VAQUETTE 

Le Pin’s créé à l’occasion du 

Son et Lumières ‘le Tambour de Monchy’ en 1991. 
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Tranchée de raccordement au répartiteur de la Chapelle Ste Anne vers le carrefour ZI / Route de St Vast. 

Le Haut débit bientôt accessible à Vaux. 
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J. NOURTIER (photos 5 juin 2014) 

Test de débit 5/06/2014 
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     - 24 juin - 20 octobre  

L’association « Les Amis du Bocage » organise dans le cadre de la « nuit 

des églises » une exposition dans l’église de Villers Bocage  et dans l’église de 
La Vicogne le 5 juillet 2014 de 20h à 23h. 

L’accès à ces expositions est gratuite. 

Dans l’église de VILLERS BOCAGE sera évoqué la vie de Saint Antoine  d’Ave-
luy  le saint patron de la paroisse et seront mis en valeur les richesses de cette 
église. 

Dans l’église de LA VICOGNE seront exposés des reliquaires restaurés prove-
nant de différentes églises de la paroisse. 

L’association « Les Amis du Bocage » souhaite accueillir de nombreux visiteurs, 
ce qui serait une récompense pour le travail entrepris pour recenser, préserver, 
restaurer et mettre en valeur les richesses de  nos églises de proximité. 

Rachel Rousseau et Florent Lavisse le 31 mai 2014 
Nous leur souhaitons beaucoup de bonheur 
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Séance du 07 février 2014 

 
 

Le conseil municipal de Vaux en Amiénois légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire, le sept février 
deux mille quatorze, à 20 h 30, sous la présidence de Monsieur Daniel LELEU, maire. 
Présents : Mmes CHANEL, PATTE  
   Ms. BOIDIN, PREVOT, CAUSSIN, DENDELEUX, POUSSART, WERMERT 

 

Absents excusés : M. TARRATTE donne pouvoir à Mme CHANEL 
 Mme ACUNA,  

   
Convention Etat-Commune pour l’installation d’un système d’alerte et d’information des populations : 
Monsieur le Maire informe les conseillers que la commune a été retenue par les services de l’Etat pour l’instal-

lation d’un système d’alerte et d’information à la population afin d’alerter les populations concernées par 
un risque industriel.  

Les conseillers après avoir entendu les explications concernant ce système d’alerte, et après en avoir débattu ne 
délibèrent pas sur ce sujet et souhaitent rencontrer les services de l’Etat concernés afin d’avoir plus d’in-
formation sur l’installation de cette sirène et surtout pourquoi sur notre commune. 

 

Travaux exceptionnels de voirie route de Frémont suite inondations : 
Monsieur le Maire rappelle aux conseillers le gros problème de gestion du ruissellement des eaux pluviales en 

rive de chaussée depuis la rue de la croix jusqu’à la ferme en contrebas induisent lors de gros épisodes 
orageux des inondations dans les stabulations de cette ferme. Un devis concernant des travaux a été établi 
par la Communauté de Communes qui s’élève à 10 131, 75 euros ht, la part communale s’élève à 20 % soit 
2 026, 35 euros. 

Les conseillers après avoir entendu les travaux de voirie à exécuter route de Frémont, votent à l’unanimité pour 
l’exécution de ces travaux.  

 
Demande d’installation d’un conteneur à textile : 
Monsieur le Maire donne lecture d’un mail reçu par KFB Solidaire et l’Association MAS qui gèrent des conte-

neurs de récupération de vêtements sur le département de la Somme et demandent l’autorisation d’implan-
ter un conteneur sur notre commune, les conseillers après avoir entendu sont favorables à l’implantation 
d’un conteneur à vêtements sur la commune, celle-ci sera posée rue du Bout de Magnier. 

    
Participation pour la taille de pierre du blason communal : 
Monsieur le Maire explique à l’ensemble du conseil, que Monsieur DELPORTE Cédric a procédé à la taille sur 

pierre du blason communal, et souhaite octroyer un don suite au travail réalisé, les conseillers après avoir 
vu la réalisation de cette taille sur pierre, sont favorables à l’unanimité au versement d’un don à Monsieur 
DELPORTE Cédric d’un montant de 200 euros. 

 
Questions diverses : 
* Monsieur le Maire informe les conseillers qu’il faut penser au changement du tracteur communal, et indique 

que Monsieur POUSSART Michel de la société CASA a un devis concernant un tracteur d’occasion pré-
senté sur photos pour un montant h.t. de 15 500 euros, les conseillers après en avoir débattu votent par 03 
POUR et 00 CONTRE et 7 ABSTENTIONS, il est donc décidé que l’achat de ce tracteur sera débattu lors 
d’une prochaine réunion. 

 
* Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur THILLOY Jean-François, celui-ci explique qu’il souhaiterait 

installer un poêle à la place de la cheminée actuelle, les conseillers après avoir entendu, donnent à l’unani-
mité l’autorisation du démontage de la cheminée, et précisent que le tubage sera à la charge de la commu-
ne et l’achat du poêle ainsi que les conduits de raccordement seront à la charge du locataire, Monsieur 
THILLOY Jean-François est d’accord sur ce principe. 

   
    Fin de séance : 22 h 30 
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Séance du 18 avril 2014 
 

Le conseil municipal de Vaux en Amiénois légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire, le dix huit 
avril deux mille quatorze, à 20 h 30, sous la présidence de Monsieur Daniel LELEU, maire. 
Présents : Mmes CHANEL, LEVERT-PERNERT 
   Ms. DENDELEUX, TARRATTE, BOIDIN, BRANDICOURT, GAMBIER, POUSSART, PREVOT, 

 

Absent excusé : M. CAUSSIN donne pouvoir à M. TARRATTE, 
   

 1 – Installation des commissions : 
 Délégués aux organismes intercommunaux 

Monsieur le Maire, informe les conseillers que les indemnités du maire et des adjoints seront identiques au 
mandat précédent, soit : 
 

Le Maire, LELEU Daniel : 17 % de l’indice 1015 soit 646, 25 euros brut 
 

Le 1er adjoint CAUSSIN Alain : 33, 33 % de 17 % de l’indice 1015 
       soit 215, 40 euros brut 
 

Le 2ème adjoint TARRATTE Sébastien : 33, 33 % de 17 % de l’indice 1015 
     soit 215, 40 euros brut 
 

Le 3ème adjoint DENDELEUX François : 33, 33 % de 17 % de l’indice 1015 
                                     soit 215, 40 euros brut 
après en avoir délibéré, les conseillers sont favorables aux versements de ces indemnités, par 9 POUR, 1 
CONTRE et 1 ABSTENTION 

  Titulaires  Suppléants 

FDE 80 TARRATTE Sébastien LELEU Daniel  

  CAUSSIN Alain DENDELEUX François   
Gendarmerie POUSSART Michel    

  GAMBIER Philippe     

SIAEP TARRATTE Sébastien DENDELEUX François 

  BRANDICOURT Franck    

  LELEU Daniel    

SISCO DENDELEUX François CHANEL Christine  

  BOIDIN Philippe  BRANDICOURT Franck  

  LELEU Daniel    

Commissions communales   

FINANCES GAMBIER Philippe, PREVOT Hervé, TARRATTE Sébastien, DENDELEUX François 

SEPULTURES POUSSART Michel, PREVOT Hervé, TARRATTE Sébastien  

TAMBOUR  CAUSSIN Alain, NOURTIER Jocelyn et la participation du conseil municipal 

BATIMENTS & PC  GAMBIER Philippe, BOIDIN Philippe, DENDELEUX François, TARRATTE Sébastien 

VOIRIE - CHEMIN  BRANDICOURT Franck, TARRATTE Sébastien, GAMBIER Philippe, LELEU Daniel 

ESPACES VERTS CHANEL Christine, LEVERT-PERNET Christelle, CAUSSIN Alain, LELEU Daniel 

PERSONNEL CAUSSIN Alain, LELEU Daniel   

C.C.A.S. GUEPIN Jean-Claude, CHOCHOLLE Fernand, CAVILLON Monique, 

 DAMONNEVILLE Régis, DEMARQUE Nicole  

 CHANEL Christine, LEVERT-PERNET Christelle, GAMBIER Philippe 

Noël des enfants LELEU Isabelle   

Spectacle de noël LELEU Daniel, LEVERT-PERNET Christelle  

Repas des Aînés LELEU Daniel, CHANEL Christine   
Concernant l'organisation des 14 juillet, 8 mai et 11 novembre le club des Aînés les prend en  charge avec l’aide du Conseil 
Daniel LELEU commande les boissons et les gerbes, en cas d’absence il serait remplacé par Christine CHANEL 
LE MAIRE EST PRESIDENT D'OFFICE  DE TOUTES LES COMMISSIONS COMMUNALES 

  
2 – Indemnité du maire et des adjoints : 
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3 – Divers : 

Monsieur le Maire informe les conseillers que suite au problème de facturation de EDF à la chapelle de 
Frémont qui était inoccupée, qui nous réclamé une facture d’un montant de 7 700 euros, celle-ci a été 
annulée après deux ans de réclamations et étude approfondie du dossier. 

Monsieur le Maire fait savoir aux conseillers que Monsieur Michel MATHIEU ne peut être présent à la 
réunion pour cause d’imprévu, mais celui-ci s’engage à nous rencontrer dès que possible afin de nous 
informer des possibilités de travaux à améliorer ou à savoir si nous pouvons continuer les travaux déjà 
engagés. 

Les branchages à la cavée seront remontés en tas par Franck BRANDICOURT 
     
Fin de séance : 22 h 30                                                                                                                                                                                                                                                              

Activité du Drapeau 
de Vaux en Amiénois – Frémont en 2013 

 
 

Le drapeau de vaux en Amiénois était au congrès cantonal le 07 avril 
2013 à Querrieu, le 18 juin à Villers Bocage à l’occasion de la célé-
bration de l’anniversaire de l’appel lancé par le Général de Gaulle le 
18 juin 1940. 
Le 24 octobre assemblée générale de l’UDAC (Union Départemental 
des Anciens Combattants) puis dépôt de gerbe au mémorial des An-
ciens Combattants Algérie Tunisie Maroc à Péronne pour le Départe-
ment 
Le 27 octobre à Ailly le Haut Clocher commémoration de l’attentat 
du Drakkar à Beyrouth, le 23 octobre 1983 ou un parachutiste d’Ail-
ly le Haut Clocher trouva la mort 
Le 08 mai, le 14 juillet et le 11 novembre à Vaux en Amiénois 
Le 05 décembre à Amiens et à Villers Bocage pour le Canton, ainsi 
que plusieurs deuils d’anciens du canton. 
L’année 2014 sera ponctuée de Commémorations de la guerre 1914-
1918 
 
 

          Le Porte Drapeau 
 

          Michel CARRE 
 

 



Suite aux dernières élections, la Commission Espaces Verts se compose de Mesdames CHA-
NEL Christine, LEVERT Christelle et de Messieurs CAUSSIN Alain et LELEU Daniel. 
L’intérêt de notre commune n’est pas seulement l’obtention de la 1ère fleur au concours   
des villages fleuris mais aussi la valorisation de notre environnement et la reconnaissance  
du travail de Jean François et Florent. 
Après un tour du village et du hameau, nous essayons d’adapter à  notre environnement  des 
plantations diversifiées afin de conserver le caractère champêtre de Vaux en amiénois  et 
de Frémont. 
L’embellissement de notre village est l’affaire de tous et nous vous convions à une réunion de 
la Commission Espaces verts qui se déroulera à la salle du Conseil de la mairie  
 

                                              le  jeudi 26 juin à 20H30. 
  

     Christine & Christelle 
 

                               Petit rappel : Merci de bien vouloir couper                              

   les chardons avant le 14 juillet. 

15 



 16 

 Les 26 et 27 avril dernier le Club des Va-

l'Heureux de Vaux-en-Amiénois a organisé un 
voyage en Alsace.  Après un trajet en autocar 
de luxe les participants ont pu apprécier un re-
pas de qualité avant d'applaudir  les numéros et 
les artistes de grand talent du "Royal Palace" 
de Kirwilller. 

 
La journée s'est terminée devant une copieuse 
choucroute avant un repos bien mérité. 
 
Le lendemain une dégustation de vin était orga-
nisée chez un vigneron local ainsi qu'une visite 
libre de Riquewihr avant de prendre le chemin 
du retour après un dernier repas en commun. 
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Après le dépôt d’une gerbe devant le monument, par deux enfants du vil-
lage, Daniel Leleu, le maire,  a lu le discours de Kader Arif, délégué au-
près du ministre de la défense, chargé des anciens combattants. Dans ce 
discours, il a mis en relief les paroles du ministre : « Se souvenir est un 
devoir et une nécessité ». 
Puis les enfants de l’école, sous la direction de leur Directeur ont entonné 
la Marseillaise sous les yeux des habitants venus nombreux. 
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Merci, monsieur le Soleil, nos vingt équipes soit quarante 

participants ainsi que de nombreuses personnes venues en 

amis ont profité pleinement de vos rayons, de la chaleur et 

de la détente. Les joueurs, sur le boulodrome frémontois ou 

éparpillés sur l'ensemble du hameau  ont visé, pointé, calculé 

avec entrain et bonne humeur, toute génération confondue, 

parents, enfants et grand parents s'en sont donnés  à cœur 

joie. La journée s'est terminée par une distribution des prix 

bien méritée. Des lots de grande qualité nous ayant été of-

fert par Catherine que je remercie. 

Joëlle Chadal 
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Le comité de la Frémontoise remercie tous les habitants de 

la commune qui sont venus nombreux à l'exposition photos" 
d'hier et d'aujourd'hui"  Grâce aux "anciens" et aux per-

sonnes qui nous ont prêté leurs photos, nous avons pu dé-

couvrir un peu l'histoire de notre village. Ce fut l'occasion 

de nombreux échanges entre les habitants. Nous espérons 
que vous avez eu autant de plaisir à voir cette exposition 

que nous avons eu à la préparer." 

Bernard Brunet 
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ELECTION DU  SISCO  du 07 avril 2014 

REGROUPEMENT  PEDAGOGIQUE INTER-COMMUNAL 
 

Président : Daniel LELEU 
Vice Présidente : Peggy ESCODA 
 
Membres du bureau : Philippe BOIDIN, François DENDELEUX, Jean-Luc LAVILLETTE, Marc 
VIGNOLLE 
 
Membres du personnel : Audrey DARRAS, Nathalie FOURNIER, et Delphine THILLOY 
 

LA REFORME DES RYTHMES SCOLAIRES S’APPLIQUERA 
DES LA RENTREE DE SEPTEMBRE 2014 

 
Cette réforme est l’ouvre du ministre de l’Education précédent, Vincent PEILLON qui a été rem-
placé par Benoît HAMON lors du dernier remaniement ministériel, lequel a voulu mettre égale-
ment sa petite touche personnelle. 
 
Cette réforme est censée mieux s’adapter à l’état de fatigue de l’enfant et à lui apporter un autre 
ouverture sur l’école. 
 
Cependant, elle est bien difficile à mettre en place pour plusieurs raisons : 

elle doit tenir compte de la disponibilité des parents qui travaillent 
elle est régie au niveau des transports par le Conseil Général qui a une voie prépondérante 

au niveau des horaires 
elle doit faire appel à différents intervenants, à priori diplômés, à la même heure soit de 15 

h 30 à 16 h 30. 
pour la rendre plus confortable, la Communauté de Communes Bocage Hallue s’évertue à 

trouver des solutions pour l’encadrement des élèves le mercredi après midi  
enfin, elle permet aux parents de reprendre leur enfant dès 14 h 30 les lundi, mardi, jeudi et 

vendredi mais également ne les obligés pas à le faire tous les jours. 
 
Tous ces paramètres rendent cette réforme fort complexe à mettre en place. 
 
Pourtant nous avons trouvé des solutions mais il reste encore du pain sur la planche pour qu’elle 
soit cohérente et la mieux adaptée possible. 
 
Nous invitons les parents à ne pas s’impatienter mais il reste des petits détails à affirmer. 
 
Une réunion avec les parents, les enseignants et les membres du SICO sera programmée dans peu 
de temps et nous pourrons ainsi expliquer cette nouvelle organisation en sachant qu’actuellement 
rien n’est figé. 
 
 
        Peggy ESCODA,  Daniel LELEU 



 32 



 33 



 34 



 35 



© Le Tambour de Vaux et Frémont 
Ne pas jeter sur la voie publique 

I.P.N.S. tambour@vaux-en-amienois.net 

http://vaux-en-amienois.net 

Merci de privilégier nos annonceurs chez qui le mei lleur accueil vous sera réservé. 

BOISSONS AMIENOISES 
________S.A.R.L._______ 

Bières — Eaux minérales — vins 
LIVRAISON A DOMICILE 

TEL : 03 22 89 32 10 
 

466 av 14 Juillet 1789   80000 AMIENS 

Agencement FAVIOT Patrice 
Vaux en Amiénois / Poulainville 

Tel/Fax : 03.22.40.41.67 
Mobile  : 06.20.72.71.58 
faviot.patrice@orange.fr 

A 
F 
P 

Aménagement de votre 
CUISINE, SALLE DE BAINS 

PLACARD, PARQUET 
BUANDERIE, GARAGE ... 

Agréé Handibat 

  V
os projets nous inspirent 


